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ALPES DE HAUTE PROVENCE 
0040490L DIGNE LES BAINS LYCEE PIERRE-GILLES DE GENNES 

004001ZV ZR DIGNE ZONE DE REMPLACEMENT DIGNE 

BOUCHES DU RHONE 
0130053M MARSEILLE 10 LYCEE JEAN PERRIN 

013001ZF ZR NORD EST 13 ZONE DE REMPLACEMENT NORD EST 13 - 2 postes 

013002ZP ZR OUEST 13 ZONE DE REMPLACEMENT OUEST 13 

VAUCLUSE 
0840021S L'ISLE SUR LA SORGUE LYCEE ALPHONSE BENOIT 

084001ZX ZR CENTRE ACADEMIE ZONE DE REMPLACEMENT CENTRE ACADEMIE 

1551 points 

507,2 points 

1867,2 points 

42 points 

215,2 points 

528,2 points 

232,2 points 

Les Commissaires Paritaires Académiques et les responsables du SIAES - SIES sont à votre disposition. 
Commissaires Paritaires Agrégés : Denis ROYNARD - Jean-Pierre BAZZICONI - Nathalie BEN SAHIN REMIDI - Geneviève DAVID 
Commissaires Paritaires Certifiés : Jean-Baptiste VERNEUIL - Fabienne CANONGE - Jessyca BULETE 
      Virginie VOIRIN (VERNEUIL) - Thomas LLERAS - Fabienne BAZZICONI 
Commissaires Paritaires EPS : Jean Luc BARRAL - Marie Christine GUERRIER    Coresponsable EPS : Christophe CORNEILLE 
Responsable PLP : Eric PAOLILLO 
Responsable CPE : Marion TOUAIBIA 

 

Délégué au Rectorat tous corps : Jean-Baptiste VERNEUIL  04 91 34 89 28  06 80 13 44 28  jean-baptiste.verneuil@wanadoo.fr 

S.I.I. INGENIERIE ELECTRIQUE (L1412) 
Barres d’entrée dans les départements (postes fixes et zones de remplacement) 

à l’issue du mouvement intra-académique 2018 
Ces barres ne sont données qu’à titre indicatif, elles peuvent fortement varier d’une année à l’autre. La barre d’entrée correspond au barème du dernier entrant. 

Discipline 
Départements 04 

poste fixe  
04 
ZR  

05 
poste fixe  

05 
ZR 

13 
poste fixe  

13 
ZR 

84 
poste fixe  

84 
ZR  

SII ING ELECTRIQUE 1551 507,2 Pas d’entrant Pas d’entrant 1867,2 42 528,2 232,2 
Barres d’entrée des communes à l’issue du mouvement intra-académique 2018 
Ces barres ne sont données qu’à titre indicatif, elles peuvent fortement varier d’une année à l’autre. La barre d’entrée correspond au barème du dernier entrant. 


